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Votre feu d'artifice :
simplement...

Palette HF 16 lignes
1.200 € TTC

Modèle déposé

Vous disposez la palette toute équipée à 100 m de vos invités.
Vous basculez le bouton du récepteur sur « on ».

Vous vous placez avec vos invités.
Vous basculez le bouton de l'émetteur sur « on » . 

Vous appuyez sur chacun des 16 boutons de la télécommande
selon votre bonne humeur.

Bon feu d'artifice

Détail de la palette

Annonce :
Ligne 1 : 3 marrons d'air cal 50

Feu :
Ligne 2 : 1 batterie tronc argent déto 16 coups
Ligne 3 : 1 batterie sifflet tit frisson 144 coups
Ligne 4 : 2 bombes calibre 50 retard de 3 sec
Ligne 5 : 2 chandelles comètes multicolores cal 30
Ligne 6 : 2 chandelles paillettes or cal 30
Ligne 7 : 2 chandelles filet or cal 30
Ligne 8 : 1 batterie bombes assorties 20 coups
Ligne 9 : 1 batterie tronc argent bombes multicol 35 c
Ligne 10 : 1 batterie cheveux or tronc 35 coups
Ligne 11 : 1 batterie moldave pluie or 40 coups
Ligne 12 : 1 batterie comètes filet or 40 coups
Ligne 13 : 2 chandelles comètes mg multicol
Ligne 14 : 2 chandelles bombes multicol

Envolée finale :
Ligne 15 : 2 chandelles tronc rouge détonation

       1 chandelle pluie or argent
       5 bombes assorties cal 75

Ligne 16 : 5 bombes assorties cal 75

Les produits peuvent être modifiés selon arrivage
Mais l'esprit du feu reste inchangé.

Côté invités



Réglementation

Les feux d'artifice sont classés en quatre groupes
1 : K1, petits artifices en vente libre y compris mineurs
2 : K2, petits artifices en vente aux adultes (+ de 18 ans)
3 : K3, artifices en vente aux adultes (+ de 18 ans)
4 : K4, artifices en vente qu'à des personnes titulaires

d'un carnet de tir artificier.

Feu classé K3 :

La matière totale d'explosifs ne doit pas dépasser 35 kg.
Le plus gros calibre de mortier ne doit pas dépasser 105 mm.
La mise en oeuvre et le tir ne peuvent s'effectuer que par une
personne de plus de 18 ans en possession d'un carnet de tir

ou d'un agrément préfectoral valable 5 ans.
Il faut respecter le mode d'emploi et les distances de sécurité

notées sur chaque article.
Si le tir a lieu sur un terrain privé, une demande d'autorisation

à la Mairie du lieu n'est pas obligatoire mais conseillée.
Le voisinage peut se plaindre du bruit.

Si le tir a lieu sur un terrain communal, l'autorisation du Maire
est obligatoire en tant que propriétaire du terrain.

Il est conseillé d'avertir les pompiers, voire la gendarmerie.

Feu classé K4 :

Ce feu ne peut être installé et mis en œuvre
que par des artificiers possédant un carnet de tir
délivré par la Préfecture et autorisant le tir de feu

classé K4.

Un artifice classé K4 comporte plus de 500 grs
de matière première par article.

Les calibres des mortiers peuvent être supérieur
à 105 mm de diamètre.

Pas de limitation de poids de matière première 
pour un feu classé K4.

Une déclaration préfectorale est obligatoire.
Artifête s'occupe de toutes les formalités.

N'hésitez pas à nous contacter pour plus d'informations




